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INTRODUCTION

Le 24 septembre1 99 1 , le gouvernement du C~anadaa publié un

document intitulé BâtLr ensemble 1 ‘avenir du Canada - Prop,sitions, dans

lequel ii présente diverses propositions de modifications constitution-

nelles. Ces propositions font suite a l’inipasse politique a laquelle ont

conduit le rapatriement de la Constitution anadinn, 1 ~établissement

d ‘ une nouvelle formule de modification et 1 ‘ adoption de la Gharte des

droi ts et libertés, en 1 982 , et enfin 1 ~échec de I1 Accord du lac Meech, en

juin 1990.

Lorsque la Lol constitutionnelle de I 982 est entrée en

guur, de nombreux Québécois ont eu le sentiment que leur premier

minitr, René Lévesque, avait été trahi par ses homologues des autres

I qui en étaient arrives soudainement a un compromis avec le

gouvernement fáléral en I ~absence de représentants du Québec . Par

ailleurs , d ‘ autres provinces estimaient s ‘ être fait imposer une Charte des

droits et libertés dont elles ne voulaient pas, ~ cause d’un conflit oü

5 t opposaient non pas francophones et anglophones mais bien deux conceptions

fort différentes de la place du Québec au Canada défendues par le premier

ministre du Canada et le premier ministre du Québec.

Dans les années qui ont suivi , le Québec a continue

d ‘ affirmer qu’ un changement constitutionnel de cette envergure ne pouvait

avoir de légitimité politique sans sa participation et son appui . A Ia fin

de 1985, le gouvernement liberal du premier ministre Bourassa, qui venait

d être porte au pouvoir, a propose cinq modifications constitutionnelles
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préalables a 1 ~acceptation par le Quebec de la Loi de 1 982 et a son retour

a un partenariat actif au sein de la fédération canadienne

1 reconnaissance du Quebec comme societe distincte,
2 pouvoirs accrus des provinces en matière ‘ immigration,
3 intervention des provinces dans la nomination des juges

de la Cour supreme,
4 limitation du pouvoir de depenser du gouvernement

federal, et
5 droit de veto du Quebec en matière de modifications

constitutionnelles

II ‘Accord const.i. tutionnel de 1 987, communénent appele

1 Accord du lac Meech, et~t le fruit de négociations fédérales-

provinciales visant a apporter les changements proposes d ‘ une façon qui

soit acceptable pour toutes les provinces L ‘Accord faisait droit aux cinq

demandes du Québec, il comportait en outre des dispositions concernant la

nomination des sénateurs et prévoyait la tenue de conferences annuelles des

premiers mixustres sur 1 ‘ économie et la réforme constitutionnelle

L ‘ Accord a ete signé par les premiers ministres des dix provinces

Parce qu ‘ il ‘ agissait d ‘ une entente intégrale , 1 ‘ Accord

devait etre approuvé par les dix assemblées législatives provinciales pour

pouvoir entrer en vigueur ~ommetout le monde le sait, 1 ‘ échéance du 23

juin 1 990 fixée pour 1 ‘ adoption de 1 ‘ Accord n ‘ a Pu etre respectée La

difficulté résidait un peu daris le fait que la formule de modification

adoptée en 1 982 n ‘ avait jamais été éprouvée sur une question controversée

On ne parvenait a s ‘ entendre ru. sur la possibilité de modifier une

resolution déjà adoptée par une ou plusieurs assemblées , i-u.

sw: celle de traiter ou de promulguer séparément des modifications

n ‘ exigeant pas le memedegré d ‘ approbation des provinces , ni sur les ‘délais

au-delâ desquels 1 ‘ Accord devenait caduc

Deux provinces, le Manitoba et le Nouveau-Brunswick, ont élu

un nouveau gouvernement avant que 1 ‘ Accord ne soit ratiflé Des comités y

ont ete constitués afin d ‘ examiner les changements constitutionnels

proposes Les rapports de ces deux comités ont fait nettement ressortir

une preoccupation majeure resultant du fait que 1 ‘ Accord avait été rédigé

et approuvé sans consultation du public et sans Ia tenue d’audiences

publiques Le 21 mars 1990, le Nouveau-Brunswick déposait une “resolution

RECVCLED/RECVCL~
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d ‘ accompagnement” qui apportait des modifications relativement mineures a
1 ‘ Accord du lac Meech

De plus , Terre-Neuve et le Labrador avaient élu un nouveau

gouvernement, dont le chef , constitutionnaliste , s ‘ opposait vigoureusement

a cet Accord . En mars 1 990 , Terre-Neuve et le Labrador présentaient une

“proposition pour un Accord constitutionnel révisé” , et le 6 avril I 990 , la

province retirait son approbation a 1 ‘ Accord conclu en 1987

Le 21 mars 1990, la “resolution d’accompagnement” du

Nouveau-Brunswick était renvoyée a un comité special de la Chambre des

communes (le comité Charest) , qui devait faire rapport le 18 mai 1990

Malgré tout , 1 ‘ Accord du lac Meech n ‘ a pu etre ratifié avant 1 ‘ échéance

prévue

Dans les pages qui suivent , nous résumons les présentes

propositions constitutionnelles en les replaçant dans le contexte des

événements susmentionnés

LES PROPOSITIONS

Les nouvelles propositions constitutionnelles sont

regroupées en parties et S ‘ accompagnent d ‘ une introduction et d ‘ une

conclusion L ‘ introduction expose les raisons qui rendent nécessaire le

renouvellement de la constitution

0 le Canada a subi de profondes transformations depuis
1867,

les autochtones du Canada déplorent que la constitution
ne reconnaisse pas adéquatement la place qu ‘ ils
occupent au sen-i de la société canadienne,

0 il faut tenir compte du désir du Québec d ‘ obtenir la
reconnaissance. de~son.. caractère distinct, de même que
la maitrise des domaines qui touchent a cette spécifi-
cite,

0 d ‘ autres regions du Canada sont de plus en plus mécon-

tentes de peu de sensibilité manifestée par le gouver-
nement fédéral a leur égard et de 1 ‘ inefficacité
apparente du régime fédéral actuel,

~ECYCLED/RECYCLE
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les forces de la globalisation mondiale poussent les
Etats a la fois a former de plus grandes unions
économiques et a décentraliser les prises de decisions
politiques

Les parties I , II et III traitent en termes généraux des

grands principes en jeu, de la réforme des institutions et de celle de

1 ‘ union économique La conclusion reprend 1 ‘ idée que de nombreux Canadiens

de toutes les regions jugent indispensable de renouveler Ia constitution de

manière a ce qu ‘ elle favorise une plus grande équité entre les partenaires

initiaux et qu’elle soit adaptée aux réalités sociales et économiques

actuelles Les propositions seront soumises a un comité mixte special du

Sénat et de la Chambre des communes sur le renouvellement du Canada , dans

l’espoir qu’elles susciteront un vaste débat public sur des problèmes

concrets et précis Au debut de 1 992 , lorsqu ‘ il aura reçu le rapport du

comité , le gouvernement proposera au Parlement un projet de renouvellement

du pays Il ‘ agit en somme d ‘ inciter les canadiens a concevoir une vision

commune de leur pays et a se doter d ‘ une constitution qui puisse en être le

reflet(1)

Les propositions semblent traiter uniquement de questions

qui, de 1 ‘ avis du gouvernement, auraient de bonnes chances d ‘

approuvées selon la règle 7/50 , soit par sept assemblées législatives

provinciales représentant 50 p 100 de la population Par ailleurs , le

gouvernement indique , relativement a certaines questions comme la

reconnaissance constitutionnelle de 1 ‘ existence de la cour supreme et de sa

composition, ainsi que de la formule de modification, qu’il serait dispose

a aller de 1 ‘ avant “ s ‘ il était jugé souhaitable d ‘ inclure dans les

propositions définitives des questions nécessitant 1 ‘ unanimité

De plus, il sexnble que certaines propositions visent a
remplacer, dans certains domaines, la formule générale de modification par

des formules reposant sur 1 ‘ approbationdes gouvernementsplutôt que sur

celle des assemblées législatives , cela permettrait d ‘ éviter de soumettre

toutes les modifications a I ‘ approbation des assemblées législatives

( 1 ) Le texte integral des propositions , qui figure aux pages 5 1 a 60
de B~tir ensemble 1 ‘ avenir du Canada , est reproduit a 1 ‘ 2~nnexe 1

RECYCLED/RECYCLE



1 . Renforcement de la cha.rte des droi ts et lTherté, qui
garantirait le droit a la propriété et limiterait le
droit des gouvernements d ‘ invoquer la “ clause
dérogatoire “ pour passer outre a la Charte.

2 . Reconnaissance du caractère distinct du Québec et de la
dualité linguistique du Canada dans la Charte~ )•

3 . Promesse de faire participer les autochtones au
constitutionnel actuel

4 . Inscription dans la constitution canadienne d ‘ un droit
a 1 ‘ autonomie gouvernementale autochtone qui serait
invocable devant les tribunaux et assujetti a la
i2iarte canadiennedesdroi ts et libertés

5 . ~Insertion dans la constitution d ‘ un processus destine a
régler les questions autochtones en suspens.

6 Representation des peuples autochtones au Sénat

7 . Inclusion d ‘ une ~ “ clause Canada” au debut de la

constitution

(2 ) Voir 1 ‘ ~nnexe 2 pour replacer dans son contexte la nouvelle
proposition constitutionnelle, dont l’énoncé figure a la page 14 de
BâtLr ensemble1 ‘ avenir du canada.

ECYCLED/RECYCLE
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(propositions 14, 15 et 16) Par la proposition visant a constitution-

naliser les ententes en matière d ‘ immigration et de culture (propositions

1 9 et 20) , on cherche sans doute a remplacer la formule 7/50 par la formule

de I ‘ article 43 , en vertu de laquelle une modification qui s ‘ applique a une

province ou ~ mais non a toutes , pourrait etre apportée par le gouver-

nement fédéral et la ou les provinces concernées

A Partie I Citoyenneté communeet diversit~

La Partie I porte sur 1 ‘ énonciation de divers aspects de

1 ‘ identité canadienne dans la constitution meme. On y présente une we

d ‘ ensemble des valeurs profondes qui forgent la spécificité canadienne

Sept des vingt-huit propositions que contient le document y sont

formulées . Les voici en substance:

débat
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comme c ‘ est le cas pour le reste du document , la Partie I

comprend des propositions de modifications constitutionnelles qui sont soit

deja rédigées , soit suffisaniment précises pour être rédigées rapidement

Elle renferme aussi des propositions de modifications constitutionnelles ou

d ‘ ajustements trop vagues pour que leur redaction s ‘ appuye sur le document

et des engagements de la part du gouvernement fédéral a poser unilatérale-

ment des gestes gui relèvent de sa competence exclusive

Par , la proposition 2 (caractère distinct de la

société québécoise) et la deuxième moitié de la proposition 1 (limitation

de la clause dérogatoire) sont deja rédigées ou prêtes a 1 ‘ être immediate-

ment La premiere partie de la proposition 1 (droit a la propriété) , la

proposition 4, les propositions 6 et 7 et peut-être meme la proposition 5

ont toutes trait a des modifications constitutionnelles qui doivent être

mieux précisées Quant a Ia proposition 3 (engagement a assurer la

participation des autochtones) , le gouvernement fédéral a probablement deja
le pouvoir de la mettre en oeuvre

Pour ce qui est des propositions très précises, les deux

parties de la proposition 1 ont deja beaucoup attire 1 ‘ attention L ‘ idée

d ‘ inscrire le droit a la propriété dans la constitution avait été abordée

lors des négociations qui ont précédé 1 ‘ adoption de la £az. constitution-

nelle de 1 982, mais elle avait été abandonnée , prmncipalement parce que les

gouvernements provinciaux craignaient que cela n ‘ empiète sur leurs pouvoirs

législatifs En 1 98 1-1 982 , 1 ‘ inclusion d ‘ une clause dérogatoire figurait

parmi les demandes capitales des premiers ministres provinciaux , gui

désiraient s ‘ assurer jusqu ‘ a un certain point de la suprématie du Parlement

et gui craignaient que les tribunaux ne les forcent a prendre des mesures

trop coilteuses pour certaines provinces Le gouvernement propose donc que

la proportion des votes requis pour invoguer Ia clause dérogatoire de la

Charte (article 33) ne soit plus la majorité simple, mais 60 p. 100 des

députés de 1 ‘ asseniblée legislative ou du Parlement du Canada

On accordera certainement beaucoup d ‘ attention aux

propositions 2 et 7, gui traitent respectivement de Ia reconnaissance du

caractère distinct du Québec dans la Charte des droits et 1.thertés et de

1 ‘ adoption d ‘ une “claude Canada” oü il est aussi question du Québec en tant

que société distincte La reconnaissance du Québec en tant que société

RECYCLED/RECYCLE
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distincte est au coeur de la position constitutionnelle de cette province,

mais c’est précisément ce gui a mobilisé l’opposition a l’ensemble des

propositions contenues dans 1 ‘ Accord du lac Meech Par cet accord, le

Québec aurait été décrit comme une “ société distincte “ a 1 ‘ article 2 de la

Constitution du Canada3 ) L ‘ article 2 aurait inséré , pour la premiere

1 une regle d ‘ interpretation dans la constitution, en dehors de la

Charte

Bien que l’article 2 gui était propose dans l’Accord du lac

Meech ait été beaucoup critique pour des raisons de forme et de fond, ce

sont les remarques comprises dans le rapport rédigé au Manitoba qui ont

surtout retenu 1 ‘ attention, donnant a penser qu’ une disposition

d ‘ interpretation ne devait pas se limiter a Ia dualité linguistique et au

caractere distinct du Québec , mais plut~t prendre la forme d ‘ une “clause

Canada” gui décrirait les caractéristiques fondamentales de la société dans

son ensemble la nature fédérale de 1 ‘ Etat et son identité distincte,

1 ‘ existence des peuples autochtones , la dualité linguiqu, la société

distincte du Québec et 1 ‘ heritage multiculturel du Canada

Par la proposition 2, oü il est question d’insérer la

“clause relative a la société distincte” dans la Charte, le gouvernement

semble reconnaitre 1 ‘ inquietude que suscitait une interpretation de la

constitution sur une base aussi étroite Le “caract~re distinct” du Québec

y est également plus clairement défini , c ‘ est-â-dire comme une majorité

d ‘ expression française possédant une culture unique en son genre et une

tradition de droit civil Voila probablement une tentative de réponse a
ceux gui craignaient qu ‘ en 1 ‘ absence de ces précisions , les tribunaux ne

donnent a cette clause une interpretation allant au-dela des differences

linguistiques, culturelles et juridiques De plus, en ajoutant la culture

et le droit civil a la definition du “ caractère , on precise ‘ il

ne ‘ agissait pas seulement de “ 1 ‘ utilisation de 1 ‘ anglais ou du français”,

sans quoi Ia question servait assujettie au consentement unaxume des

provinces en vertu de la formule de modification actuelle

(3) La Loi constitutionnelle n’a pas d’article 2 depuis que l’ancienne
disposition archaIquefaisant allusion a Ia monarchie a ~té abrogée en
1893.

ECYCLED/RECYCLE
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La proposition 7 semble une réponse aux propositions d’une

“ clause canada” contenues dans le rapport du Manitoba , bien que le

gouvernement aille ici beaucoup plus loin que dans ce rapport . Si jamais

cette proposition était utilisée a des fins d ‘ interpretation, ce que laisse

supposer le renvoi a 1 ‘ article 2 , on pourrait soutenir qu ‘ elle donne aux

tribunaux beaucoup de latitude sur la façon d ‘ interpreter la constitution

du Canada
Autre sujet de controverse éventuel le choix des mots

“protéger et promouvoir” , utilisés pour décrire les responsabilités du

gouvernement du Québec a la proposition 7 , ainsi que des mots “protection

et promotion du caractàre de société distincte du Québec a 1 ‘ intérieur du

Canada, a la proposition 2 L ‘ Accord du lac Meech précisait que toute

interpretation de la constitution du Canada devait respecter le role qu ‘ on

1 ‘ Assemblée nationale et le gouvernement du Québec de “protéger et

promouvoir” le caractère distinct du Québec , et le role qu ‘ ont le Parlement

du Canada et des corps législatifs des autres provinces de seulement

“protéger” la caractéristique fondamentale du Canada Or, cette difference

de formulation entre “preserver et promouvoir” et “preserver” avait soulevé

une vive controverse; le rapport du Manitoba, la resolution du Nouveau-

Brunswick, les propositions de Terre-Neuve et le rapport Charest conte-

naient d ‘ ailleurs tous une quelconque reconimandation visant a employer deux

formules identiques Tant a la proposition 2 qu’a la proposition 7, le

role du Québec de “protéger et de promouvoir” sa culture particulière fait

contraste avec 1 ‘ utilisation du mot “preserver” dans le reste du texte

Par ailleurs, la proposition 2 prévoit l’insertion d’un

article 25 1 dans la Charte , oü serait énoncée la règle d ‘ interpretation de

la notion de société distincte(4) i~es articles 25 a 27 de la tharte ont

trait aux limites imposées a celle-ci par les droits autochtones (article

25) , par les autres droits et libertés existants (article 26) , et par

1 ‘ objectif de promouvoir le ~maintien et ~la valorisation du patrimoine

multiculturel des Canadiens (article 27) Aucun de ces articles ne semble

avoir beaucoup influence les decisions des tribunaux L’Accord du lac

Meech précisait que la clause relative a Ia société distincte ne changerait

rien aux articles 25 et 27 de la Charte

(4) Voir l’Annexe 2.

ECYCLED/RECYCLE
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Les propositions 3 a 6 traitent des peuples autochtones et

de la réforme constitutionnelle La proposition 3, dans laquelle le

gouvernement du Canada s ‘ engage a faire participer les peuples autochtones

aux délibérations constitutionnelles en cours , va certainement de soi. La

proposition 5 , concernant 1 ‘ insertion dans la constitution d ‘ un processus

constithtionnel pour le traitement des dossiers autochtones , ne serait pas

difficile a rédiger Peu apres la réforme constitutionnelle de 1982, on

avait ajouté une proposition semblable a Ia constitution en promettant de

tenir annuellement des conferences des premiers ministres sur les affaires

autochtones La proposition 6 , gui traite de la representation des peuples

autochtones au Sénat, dépendrait semble-t-il de la réforme du Sénat traitée

aux propositions 8 et 9

La proposition 4, visant a “consacrer un droit général a
1 ‘ autonomie gouvernenientale autochtone au sein de la fédération canadienne

gui serait invocable devant les tribunaux et sujet a la charte canadienne

des droits et libertés, la nature de ce droit étant décrite de façon a en

faciliter 1 ‘ interpretation par les tribunaux” , pourrait bien etre la plus

difficile a concrétiser Elle porte en effet que cette modification

pourrait n ‘ être appliquée que dans dix ans et que le “comité mixte special

devrait se pencher sur les paraxnètresgénérauxdu droit gui sera inscrit

dans la constitution ainsi que sur les compétences gu’exerceront les

administrations gouvernementales autochtones “ Il reste a determiner si la

proposition visant a consacrer 1 ‘ autonomie gouvernementale des autochtones

aurait des consequences sur la formule de modification même

B Partie II Des institutions réceptives au service

d ‘ un canada moderrie

La Partie II du document porte sur la nécessité de

revigorer les institutions politiques du Canada Le gouvernement y propose

une réforme de nos institutions parlementaires fondamentales de manière a
les rendre démocratiques , efficaces , justes , responsables et perçues par

les Canadiens partout au pays coinme vraiment representatives de la

diversité des populations et des opinions Ii y propose de reformer a la

base les institutions politigues du pays Cette partie regroupe six des 28

propositions formulées Les voici en substance

RECYCLED/RECYCLE
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8 . Le gouvernement du Canada s ‘ engage a poursuivre le
processus de réforme parlementaire

9 Le Sénat doit être réformé de manière a être élu,
efficace et plus equitable.

~ 10 . Le comité mixte special du Parlement doit examiner le
mode d ‘ election directe du Sénat , le nombre et la
repartition appropriés des sieges au Sénat et, en
consultation avec : les peuples ~autochtones , ~~.la . repré-
sentation appropriée des Premi~res nations du Canada

1 1 . Le Sénat devrait avoir le mandat d ‘ entériner Ia
nomination des dirigeants de diverses~ institutions
ayant une influence sur les relatiOns fédérales-
provinciales

~ 12 . Le gouvernement du Canada propose que soit apportée a
la constitution une modification conférant aux
provinces et aux territoires un role dans le processus
de nomination a la cour supreme

13 Si un consensus sur la formule de modification se
dégage , le gouvernement est dispose a aller de 1 ‘ avant
avec les changements proposes dans l’Accord du lac
Meech, a condition que la creation de nouvelles
provinces soit assujettie a la regle 7/50 plutôt qu ‘ a
celle de l’unanimité, et sous reserve que l’on en
arrive a une entente sur toute question requérant
1 ‘ unanimité

La proposition 8 , relative a la réforme de la Chambre des

communes , releve vraisemblablement de la competence exclusive du

gouvernement

Les propositions 9 a 1 1 concernent le Sénat La

constitution actuelle assujettit la proposition relative a un Sénat élu

(proposition 9) a la regle 7/50 Les dispositions laissent cependant

planer une certaine anibiguité quant a la façon dont les sieges au Sénat

seraient répartis La proposition 9 souligne le caractère inequitable de

la representation provinciale et la nécessité de remplacer les regions par

des provinces tout en tenant compte de la dualité linguistique du Canada,

de 1 ‘ immense difference entre les provinces au chapitre de la population,

du petit nombre de provinces au Canada, de la nécessité d ‘ assurer la

representation des autochtones et du mode d ‘ election des députés a la

Chaxnbre des communes Le mode d ‘ election des sénateurs devrait de plus

ECYCLED/RECYCLE
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tenir compte de la representation jusqu ‘ ici inequitable des femmes , des

autochtones et des groupes etbniques ainsi que des propositions faites par

la commission MacDonald sur 1 ‘ union économique

La réforme du Sénat serait fondée sur les principes d ‘ un

sénat élu, efficace et plus equitable, notamment

l’élection directe des sénateurs parallelement a
l’élection des députés a la Chambre des communes, avec
representation provinciale et territoriale plus
equitable,

l’approbation des projets de loi a la fois par la
Chambre des communes et le Sénat, en regle générale,
conime c ‘ est le cas a 1 ‘ heure , bien que seule
la Chambre des communes puisse renverser le
gouvernement,

le fait que Sénat ‘ ait aucun role législatif a jouer
en ce gui concerne les projets de loi de credits et
qu’ II dispose ‘ un veto suspensif de six mois pour les
questions d ‘ importance nationale,

la nécessité d ‘ assujettir a une double majorité ca la
Lois des membres francophones et anglophones) les
questions relatives a la langue et a la culture,

la representation assurée des peuples autochtones au
Sénat;

la poursuite du mandat donné au Sénat de procéder a des
enqu~tes spéciales

Selon Ia proposition 10, le comite naxte special devrait

examiner les questions suivantes le mode d ‘ election directe du Sénat , le

nonibre et la repartition appropriés des sieges au Sénat et, en consultation

avec les peuples autochtones , la representation appropriée des Premieres

nations du Canada.

La proposition n I 1 vise a donner au Sénat réformé mandat

I entériner les nominations aux postes de direction des institutions ayant

des responsabilités fédérales-provinciales, notarnment la Société Radio-

Canada, 1 ‘ Office national du film, la Biblioth~que nationale , les ?~rchives

nationales, les musées nationaux, le conseil des arts et le Centre national

des arts, ainsi que les nominations aux postes de direction des conseils et

organismes de réglementation, comme 1 ‘ Office national de 1 ‘ énergie,

RECYCLED/RECYCLE
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l’Office national des transports, le conseil de la radio- diffusion et des

télécommunications canadiennes, la commission de l’immigration et du statut

de réfugié et 1 ‘ Office canadien des evaluations environnementales , dont Ia

creation est envisagée

Les propositions relatives a la réforme du Sénat vont

beaucoup plus loin celles que contenait 1 ‘Accord du lac Meech Ces

derniàres suscitaient surtout 1 ‘ opposition du fait qu ‘ en exigeant

1 ‘ unaninaté , elles auraient empêché toute réforme ultérieure du Sénat Les

propositions actuelles ne changeraient rien a la formule de modification en

ce gui concerne la réforme du Sénat L ‘ Accord du lac Meech était également

contesté parce qu ‘ il ne conférait aucun role aux deux territoires dans le

processus de nomination au Sénat De 1 ‘ avis général , il s ‘ agissait lâ~ d ‘ un

simple oubli , que les nouvelles propositions corrigent , cependant , en

faisant état des territoires chaque fois qu ‘ il est question des provinces

Aux termes de la proposition 12 , le gouvernement devrait

apporter a la constitution une modification en vertu de laquelle les

nominations a la cour supreme seraient faites a partir de listes de

candidats soumises par les gouvernements provinciaux et territoriaux Le

gouvernement serait aussi dispose a aller de 1 ‘ avant avec la consecration,

par la constitution, de 1 ‘ existence de la Cour supreme et de sa composition

5 I il était jugé souhaitable d ‘ inclure dans les propositions définitives des

questions nécessitant 1 ‘ unanimité

Ii est de notoriété publique que le gouvernement fédéral a

mis sur pied un systàue de nominations a la cour supreme , gui a donné lieu

a la nomination de juges hautement compétents et apolitiques Ce qu ‘ on
reprochait le plus aux dispositions de 1 ‘ Accord du lac Meech sur le sujet,

c ‘ était la crainte de voir les provinces proposer des candidats dont le

choix serait fondé sur des considerations politiques et le fait que

1 ‘ Accord ne prévoyait aucun mécanisme pour dénouer I ‘ impasse gui

résulterait si le gouvernement fédéral jugeait inacceptables les candidats

proposes par les provinces La proposition 12 stipule que le gouvernement

fédéral pourrait nommer de son propre chef un juge si les ministres de la

Justice ou les procureurs généraux des différentes provinces négligeaient

de soumettre une liste de candidats dans le délai prévu de 90 jours,

toutefois , elle n ‘ aborde pas la question de 1 ‘ impasse
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Enfin, on reprochait a I ‘ Accord du lac Meech ‘ exclure les

territoires du processus de nomination des juges a la cour supreme Cette

question est plus complexe que 1 ‘ exclusion des territoires du processus de

nomination des sénateurs , étant donné que , a 1 ‘ heure actuelle , les

territoires ont chacun droit a un siege au Sénat , droit gui ne s ‘ étend pas

a Ia cour supreme comme on peut le lire dans le document Bêtir ensemble

1 ‘ avenir du canada

La Loi su.r la £~oursupthmestipule que trois des neuf
juges de la cour doivent avoir été membres du Barreau
du Québec , seule province a avoir un régime de droit
civil Trois juges viennent habituellement de
1 ‘ Ontario , deux de 1 ‘ Ouest et un de la region de
1 ‘Atlantique

Aux termes de la proposition 12 , les deux territoires

seraient consultés relativement aux nominations, mais la question de savoir

dans laquelle de ces divisions géographiques conventionnelles toute

nomination éventuelle aurait lieu demeure ambigue

La consecration, par la constitution, de 1 ‘ existence de la

cour supreme ne pose , dans 1 ‘ , aucun problème , si ce n ‘ est que tout

changement a la composition de la cour nécessitera le consentement unanime

du Parlement et des dix assemblées législatives provinciales

La proposition 1 3 indique que le gouvernement fédéral serait

dispose a adopter une nouvelle formule de modification s ‘ II était jugé

souhaitable d ‘ inclure dans les propositions définitives des questions

nécessitant 1 ‘ unanimité , et si 1 ‘ accession des territoires au statut de

provinces se faisait selon Ia regle 7/50 Le gouvernement évite ainsi

d’aborder la question du droit de veto du Québec dans les propositions

memes Le rapport du comite mixte special sur le processus de modification

de la constitution du Canada (le comité Beaudoin-Edwards) recommandait,

comme il est propose depuis longtemps , qu ‘ un droit de veto soit accordé a
1 ‘ Ontario , au Québec , a deux des provinces de 1 ‘ Atlantique et a deux

provinces de 1 ‘ Ouest regroupant au moms 50 p 100 de la population de

celles-ci Mais le document precise que “la recommandation n’a pas reçu

1 ‘ unanimité nécessaire pour modifier Ia formule d ‘ amendement”
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En outre , on s ‘ entend pour dire que , a défaut d ‘ un droit de

1 le mieux serait d ‘ obtenir le droit a une pleine compensation

financiàre en cas de retrait d ‘ un programme fédéral ou d ‘ une modification

constitutionnelle Ce droit est renforcé dans les propositions C.onime l’a

affirmé Peter Hogg au sujet de 1 ‘ Accord du lao Meech

Le droit de retrait ne correspond pas vrainient a un
veto , mais le Québec considere que le droit de retrait
assorti d ‘ une compensation financiere constitue une
mesure de sauvegarde suffisante contre toute perte de
pouvoir provincial ( ~)

C Partie III Preparerun avenir plus prospère

La Partie III porte sur 1 ‘ union économique, on y propose

quinze réformes fondées sur deux principes

1 . de nombreux éléments du systeme fédéral canadien ‘ ont
pas besoin d ‘ être changes,

2 . le gouvernement du Canada entend maintenir sa capacité
de faire en sorte que tous les C.anadiens continuent de

jouir desavantagesde leur citoyenneté, indépendamment
de 1 ‘ endroit oü ils vivent , ou de leur occupation

Ce deuxiàne principe repose sur les criteres suivants

, le gouvernement fédéral doit etre en mesure de promou-
voir l’identité canadienne et de veiller a la réalisa-
tion d’objectifs communs canadiens,

~ 6 le fédéralisme concilie la nécessité d’exercer vigou-

reusement certains pouvoirs communs avec la possibilité
de tenir compte des divers intérêts et objectifs des
regions;

, la “ simplicité” , c . -~-d . le désir de faire en sorte que
le gouvernement demeure aussi près du peuple que
possible, est un objectif souhaitable (ce que la
communauté européenne appelle la “ subsidiarité”),

Peter Fiogg, “Meech Lake constitutional I annoté , Toronto,
Carswell, 1988, p 47 (traduction)
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, une action concertée des gouvernements fédéral et
provinciaux, quelle soit ou non consacrée dans la
constitution, est essentielle,

Les réformes proposées a la Partie III sont les suivantes

14 . L ‘ élargissement de 1 ‘ article 121 , la clause du marché
commun

1 5 L ‘ augmentation du pouvoir de gestion de 1 ‘ union écono-
mique attribué au gouvernementfédéral (article 91A)

1 6 . L ‘ harmonisation des politiques économiquesau moyen de
lignes directrices établies par le gouvernement fédéral
et les provinces

I 7 . La réforme de la Lol sur la B,anque du cZ~nada.

18 La modification de la constitution pour que la forma-
tion de la main-d’oeuvre soit reconnu explicitement
comme étant un domaine de competence provinciale
exclusive (Formation de la main-d ‘ oeuvre).

1 9 . La consecration par la constitution des ententes
fédérales-provinciales sur 1 ‘ immigration (Immigration)

20 . L ‘ inscription dans la ~constitution, ‘ il y a lieu, des
ententes conclues dans le domaine culturel (Culture).

2 1 . La consultation des provinces au sujet des questions
relevant du CR’IC et une régionalisation plus poussée
des activités de celui-ci (Radiodiffusion)

22 La cession, par le gouvernement fédéral , de son pouvoir
résiduel , sauf en ce qui concerne la paix , 1 ‘ ordre et
le bon gouvernement , et le transfert aux provinces des

; prerogatives concernant les questions qui ne sont pas
de nature nationale ou qui n ‘ ont pas été spécifiguement
attribués au gouvernement fédéral en vertu de la
constitution ou suite a une decision d’un tribunal
(Pouvoir résiduel) .

23 . L ‘ abolition du pouvoir déclaratoire du gouvernement
éd, considéré par de nombreux observateurs comme

n’existant deja plus

24 . La reconnaissance de certaines sphàres de competence
provinciale , dont le tourisme , les forets , les mines,
les loisirs, le logement et les affaires municipales ou
urbaines
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25 . L’ appui du gouvernement du Canada a la reconunandation
du rapport Beaudoin-Edwards voulant que la constitution
soit modifiée de façon a permettre la délégation de
pouvoirs législatifs entre le gouvernement fédéral et
les provinces

26 . La determination des secteurs de competence qui sont
Is sujets a la rationalisation” : les poursuites contre
les trafiquants de drogues, la conservation et la
protection de la faune, le transport de marchandises
dangereuses; la conservation de 1 ‘ eau et des sols ; les
services de traversiers; les ports pour petites
enibarcations; certains aspects de la réglementation du
secteur financier; certains aspects de la Lol sur les
faillites; certains aspects des pratiques commerciales

~ déloyales ; les programmes d ‘ inspection.

27 . Limitation du pouvoir qu ‘ a le gouvernement fédéral de
dépenser dans les domaines de competence provinciale
exclusive

28 . La formation d ‘ un conseil de la fédération, gui serait
une combinaison de diverses propositions sur la façon
d ‘ administrer les relations fédérales-provinciales de
façon plus efficace.

Les propositions 14 a 16 se veulent un amalgame complexe

d ‘ anciennes propositions sur 1 ‘ union économique (gui ont toujours échouées

en raison du désaccord des provinces) , des principes édictés a 1 ‘ article 6

de la Charte (droits de mobilité personnelle) , de 1 ‘ article 12 1 de la Laz.

const.ztutionnelle de 1867, de l’actuelle formule de modification, gui

ferait cependant appel a 1 ‘ approbation des gouvernements plutôt que des

1 et de la clause dérogatoire proposée

Dans une mesure parfois importante , les propositions 14 , 15

et 1 6 traitent moms de la modification de la constitution que de nouveaux

mécanismesde coordination des politiques économiques . La proposition 14

remplacerait 1 ‘ actuel article 12 1 , appelée “clause du marché commun” , qui

prescrit que les produits de chaque province doivent etre admis en

franchise dans chacune des autres provinces Ii est généralement reconnu

que cette disposition est quelque peu archaIque puisque les barri~res

non-tarifaires remplacent maintenant les barriàres

obstacle principal a la mobilité
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Le nouvel article 12 1 aurait trait aux personnes , capitaux

et services ainsi qu ‘ aux produits Aucune entité legislative ni aucun

gouvernement ne pourrait contrevenir au prmncipe de la libre-circulation au

sein de 1 ‘ union économique par le biais de lois , dans le cas d ‘ entités

législatives , ou dans la pratique , dans le cas des gouvernements

Certaines exceptions fort significatives seraient cependant

admises les lois Lédérales relatives aux principes de la péréquation ou

du développement regional , les lois provinciales concernant les inégalités

a 1 ‘ intérieur des provinces et les lois (fédérales ou provinciales ) jugées

d ‘ intérêt national par le Parlement Dans ce dernier cas , une telle

disposition exigerait 1 ‘ appui de sept provinces sur dix comptant 50 p 100

de la population Même si le nouvel article 12 1 aurait une portée beaucoup

plus vaste et correspondrait plus a la réalité économique moderne que

1 ‘ article actuel , ils renfermerait quelques exceptions que ne comprend pas

ce dernier

Ii n’est pas clair dans quelle mesure ces exceptions peuvent

etre interprétées L ‘ article 6 de la Charte qui traite des droits de

mobilité personnelle , renferme , dans son paragraphe 4 , une exception

similaire pour ce gui est des regions défavorisées Pareille disposition

n ‘ a pas fait jusqu ‘ a present 1 ‘ objet d ‘ une interpretation par les

tribunaux La mention “programmes d ‘ action positive” utilisée dans le

paragraphe 6 (4 ) ne precise pas jusqu ‘ oü peut aller 1 ‘ action économique

positive avant d ‘ etre jugée invalide

La proposition 15 contient un nouvel article 91A qui

faciliterait la gestion de 1 ‘ union économique Ainsi , le Parlement du

Canada ur, s ‘ il obtenait le consentement des provinces , adopter des

lois pour “ 1 ‘ efficacité de fonctionnement de 1 ‘ union économique”

Cependant , la loi serait inopérante sans 1 ‘ appui de sept provinces sur dix

comptant 50 p 100 de la population de toutes les provinces Les provinces

gui maintiendraient leur désaccord pourraient par le biais ‘ une resolution

recueillant 1 ‘ appw. de 60 p 100 des députés d ‘ une legislature , faire

valoir que la loi fédérale ne s ‘ applique pas a leur province

Le nouvel article accorderait au Parlement la capacité

d ‘ édicter des nonnes économiques nationales dans les domaines qui
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recueillent un consensus suffisant Cependant, la proposition 15 semble

également fournir “un mécanisme pour la gestion conjointe de 1 ‘ union

économique par les gouvernements fédéral et provinciaux [gui ] permettrait
le transfert ou la décentralisation de pouvoirs et de responsabilités dans

un certain nombre de secteurs précis, afin de rapprocher le processus de

decision de la population”

La proposition 16 a trait aux lignes directrices visant a
la coordination des politiques fiscales du pays et permettant d’harmoniser

la politique fiscale et monétaire Les mécanismes préconisés sont décrits

plus amplement dans “Le Fédéralisme Canadien et 1 ‘ Union “ Dans

1 ‘ éventualité d ‘ un consensus , toute nouvelle entente fédérale-provinciale

constituerait une legislation fédérale en vertu des dispositions de Ia

nouvelle section 91A

La proposition 1 7 recommande une legislation visant a
clarifier le nouveau mandat de la Banque du canada soit celia “de réaliser

et de preserver la stabilité des prix” D’autres dispositions

permettraient d ‘ accroitre les relations entre les provinces et le conseil,

et contribueraient a 1 ‘ amelioration des communications entre le gouverneur

de Ia Banque et les leaders politiques

La proposition 18 se rapporte a un domaine (la formation de

la main-d ‘ oeuvre) gui releve peut-etre deja de la competence exclusive des

provinces Le gouvernementfédéral senible s ‘ être appuyé sur la modification

constitutionnelle de 1940, gui 1w. accordait la competence exclusive en

matiere d ‘ assurance-chômage pour intervenir dans ce domaine La

proposition 18 ne fait que confirmer dans la Constitution que la formation

de la main-d ‘ oeuvre , tout comme 1 ‘ education, est en fait un champ de

competence provinciale

La proposition 1 9 , gui traite de 1 ‘ immigration, rappelle que

c ‘ est l~ I ‘ un des rares domaines de competence concurrente dans la

constitution actuelle (article 95) Le pouvoir du gouvernement fédéral est

toutefois prépondérant en cette matière L ‘ Accord du lac Meech établissait

une procedure plutöt complexe pour inscrire ou reconnaltre dans la

constitution les accords conclus entre le gouvernement fédéral et les

provinces en matiere d ‘ immigration .
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Pouvoir exercer un contrôle accru en matiere d ‘ immigration

était 1 ‘ une des cinq conditions du Québec préalables a la signature de

I ‘ Accord du lac Meech Toutefois , 1 ‘ inscription, dans la constitution, des

accords fédéraux-provinciaux , et plus particulièrement de 1 ‘ accord

Cullen-couture conclu avec le Québec, a suscité bien des controverses

Ainsi , le Manitoba , dans son rapport , jugeait inapproprié d ‘ inscrire dans

la constitution la garantie que le Québec puisse accueillir un nombre

d ‘ immigrants “proportionnel a son poids démographique au Canada, avec droit

de dépasser cette proportion de 5 p 100 pour des raisons démographiques”

Cette province s ‘ interrogeait premierement sur la possibilité qu ‘ une autre

province puisse recevoir moms d ‘ immigrants que son poids démographique

pour compenser pour ces 5 p 100 supplémentaires Deuxièiuement, et

surtout , elle se demandait si une diminution du noinbre d ‘ immigrants au

Québec , au cours d ‘ une année donnée , entrainerait nécessairement une

diminution du quota national Cette crainte a été apaisée par un avis

fédéral gui estimait que la “garantie” dont il est question était bien plus

un engagement a “ faire de son mieux” qu ‘ une garantie légale au sens strict.

Reste a savoir si 1 ‘ inscription dans la constitution

d ‘ ententes gui pourraient porter atteinte aux droits d ‘ autres provinces

requiert 1 ‘ approbation de sept provinces représentant 50 p 100 de la

population ou si 1 ‘ on peut atteindre le meme résultat simplement par voie

d ‘ ententeentre le gouvernementfédéral la provinceconcernée

La culture (proposition 20) est deja un domaine de

competence provinciale , a part 1 ‘ utilisation du pouvoir fédéral de dépenser

(proposition 27) Le point le plus susceptible d ‘ etre débattu dans le

cadre d ‘ ententes fédérales-provinciales est le transfert de fonds

Dans la proposition 21, sur la radiodiffusion, le

gouvernement suggè.re que le CR’IC consulte les provinces relativement a la

question des permis et régionalise davantage ses activités

La ~ proposition ~ 22 , concernant le pouvoir résiduel,

seniblerait en général redéfixur et préciser une disposition qui se trouve

deja dans la Constitution

La proposition 23 suggàre que le pouvoir déclaratoire

fédéral gui , de 1 ‘ avis d ‘ un grand nombre , n ‘ existe deja plus , au moms

RECYCLED/RECYCLE



LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

20

politiquement , smnon légalement , somt aboli Les propositions 14 et 15,

ndan, mntroduirament un nouveau concept du pouvoir déclaratomre

La proposition 24 demande que soment précisés dans la

constitution les domamnes gum sont de competence provmnciale le tourmsme,

les forêts , les mm, les , le logement et les affaires urbamnes et

municipales La question ne concerne pas tellement l’aspect de la

competence, elle consiste plutôt a savoir si les fonds domvent être

transférés aux provinces quand le gouvernement fédéral decide de se retirer

d ‘ un programme

Les propositions 25 et 26 vmsent a rationalmser l’appareml

d ‘ Etat de ~u.ere a éviter les chevauchements et les dédoublements La

proposition 25 mntrodumt la notion de délégatmon legislative , notion gum

5 8 ajoute a la délégatmon administrative qum existe deja La question de la

délégatmon legislative a fait 1 ‘ objet de mamnts débats publics Ses

avantages sont nombreux et ses mnconvénments se rédumsent essentiellement a
ceci cette notion crée de la confusion dans les responsabilités gum

mncombent a chacun dans le systàue parlementamre

La proposition 26 mmplmqueramt une clarification des

pouvomrs du gouvernement fédéral dans les domamnes oil sa competence

constmtutmonnelle est ambigue Les programmes d ‘ inspection devrament,

semble-t-ml , être coordonnés avec 1 ‘ aide des provinces Le transport des

marchandises dangereuses pourrait bmen constmtuer un point litigeux dans

cette proposition, puisque ces marchandmses transmtent souvent de part et

d ‘ autre de frontmàres provmncmales

La proposition 27 am~neramt le gouvernement du Canada a

S ‘ engager a ne pas instituer de nouveaux programmes a frais partagés et des

transferts conditmonnels dans des secteurs de competence provmnciale

Cet engagement amnsm qu ‘ une disposition prévoyant le versement d ‘ une

compensation fmnancmere aux provinces gum ne participent pas a ces

programmes seraient inscrits dans la. constit.ution. ~ ~

La proposition fédérale mentionne

La constitution ne traite pas du pouvomr fédéral de
dépenser , mais la cour supreme 1 ‘ a confirmé de façon
tres claire . Ii émane du pouvoir de taxation général
du gouvernement fédéral et de sa competence sur “ la
dette et Ia propriété publiques”
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En pratique , ce pouvoir englobe les dépenses engagées
par le gouvernement fédéral dans un grand nombre de
dcmaines et sous un grand nombre de formes (par
exemple, les programmes co-finances offerts de concert
avec les provinces dans l’enseinble du Canada, comme les
somns médicaux, les ententes fédérales-provmnciales,
comme celles gum touchent le développement regional,
les paiements fédéraux a des organismes et a des
particulmers comme les subventmons du conseil des arts
du Canada)

La limitation du pouvomr fédéral de dépenser étamt 1 ‘ une des

cmnq conditions du Québec préalables a la signature de l’Accord du lac

Meech, et la proposition 27 est une version modmfmée de la disposition de

1 ‘ Accord du lac Meech sur les programmes a frams partagés Cette

disposition aurait ajouté , mmmédiatement apres 1 ‘ article 106 , Emplom du

fonds du revenu consolidé du Canada, un nouvel article 106A oblmge~nt le

gouvernement fédéral a dédommager les provinces tout comme dans la

proposition actuelle

Ii y a toutefoms une contradiction mntrmns~que entrG le fait

de verser une compensation fmnancm~re aux provinces gum ne participent pas

a ces programmes et la formule des pamements de péréquation Dans le

premier cas, les provinces riches reçoivent une compensation, meme sm elles

établissent des programmes dont les normes sont supérmeures aux normes

nationales, dans le deuxi~me, ce sont les provinces gum n’ont pas les

moyens de satisfaire aux normes natmonales qum reçomvent une compensation

C ‘ est pour cette raison gue le Manitoba suggérait du supprimer 1 ‘ article

106A, que le Nouveau-Brunswick proposait de le rattacher a 1 ‘ engagement

envers les pamements de péréquation, énoncé dans 1 ‘ article 36 de la Charte

(a 1 ‘ endroit meme oü la plupart des propositions mnsérerament une

éventuelle “Charte “ ) , que Terre-Neuve voulait exclure les

programmes que le Parlement auramt déclarés conformes aux engagements

énoncés dans le paragraphe 36 ( 1 ) et que le comité Charest a admis qu’ ml

existait un lien entre 1 ‘ article 36 et le pouvoir de dépenser , mams a jugé

que cette question étamt trop complmquée pour qu ‘ elle soit abordée

immédmatement
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Enfmn, la proposition 28 suggere la creation d’un conseml de

la fédération, formé des gouvernements fédéral , provmncmaux et

territormaux , gum se réunirait pour prendre des decisions “ sur des

questions de coordination et de collaboration rnem” Le

Conseil est décrmt plus amplement a la page 42 , du document( 6)

( 6) VoLt également le document rédigé par Mel Smith, “A Model for the
council of the Federation” , The Renewal of the Federation: A British

Columbia Perspective”, Colombie-Britannique , secrétaire provincial,
mai 1991, p. 39—44.
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Annexe I
Liste des propositions

Partie I : Citoyennetécommuneet diversité
1. Reaffirmationdesdroits et ilbertésdescitoyens.Le gouvernement

du Canada réaffirme le principe selon lequel les droits fondamentauxénoncés
dansla Charte constituentun élémentessentielde la Constitution canadienne.
Le gouvernementdu Canada propose que la Charte canadiennedesdroits et
libertés soit modifiée de nianière a garantir le droit a la propriété. Le
gouvernement du Canada propose égalementque la proportion de votes
nécessaireau Parlement ou a une assembléelegislative provinciale pour
invoquer la disposition dérogatoire (article 33) ne soit plus la majorité
simple, maisune majoritéde 60 pour 100 des députés du Parlement ou de
l’assembléelegislative.

2. Reconnaissancedu caractèredistinct du Québecet de la dualité
linguistique du Canada. Le gouvernementdu Canada propose que soit
inséré dans la Chaste un article prescrivant que la Charte canadiennedes
droits et libertés soit interprétée de façon a respecter le caractère distinct du
Québecau sein du Canada. L’article se lirait comme suit

25.1 (1) Toute interpretation de la Charte doit concorder avec

a) la protection et la promotion du caractèrede sociétédistincte du
Québecau sein du Canada;

b) la protection de l’existencede Canadiensd’expression française,
majoritaires au Québecmais presents aussi dans le reste du pays,
et de Canadiensd’expressionanglaise,majoritairesdansle reste
du pays mais presents aussi au Québec.

(2) Pour l’application du paragraphe (1), une société distincte
comprend notamment :

a) une majorité d’expression française;
b) une culture unique en songenre;
c)une tradition de droit civil.

[Voir des extraits de la Charte a l’annexe a la fin de la Partie I : lesarticles
1, 25 (le nouvel article 25.1 y compris), 27, 28 et 31.]



3. Participation desautochtonesaux délibérationscons&utionnelles
en cours. Le gouvernementdu Canadaentends’assurerque les peuples
autochtones participent aux délibérations constitutionnellesen cours.

4. Autonomiegouvernementaledesautochtones.Le gouvernementdu
Canada proposede modifier Ia Constitution de manièrea consacrer un droit
générala l’autonomie gouvernementaleautochtoneau sein de Ia fédération
canadiennequi serait invocable devant les tribunaux et sujet a la Charte
canadiennedes droits et libertés, la nature de ce droit étantdécritede façon
a en faciliter l’interprétation par les tribunaux. Afin d’aider le gouvernement
du Canada, lesgouvernementsdes provinces et des territoires et lespeuples
autochtones a s’entendre sur la teneur de ce droit, ii ne deviendrait
exécutoire qu’après une période maximale de 10 ans. Le Comité mixte
special devrait se pencher sur les paramètres généraux du droit qui sera
inscrit dans la Constitution ainsi que sur les compétencesqu’exerceront les
administrations gouvernementalesautochtones.

5. Processusconstitutionnelautochtone.Le gouvernementdu Canada
propose d’inscrire dans la Constitution un processus constitutionnel
particulier pour le traitement des dossiers autochtones qui ne seront pas
abordés pendant l’actuelle ronde de discussionsconstitutionnelleset de suivre
de près les progrès accomplis dans les négociations sur l’autonomie
gouvernementale.

6. Representationdespeuplesautochtonesau Sénat.Le gouvernement
du Canada propose que la representation des autochtones soit garantie au
sein d’un nouveau Sénat.

7. Clause Canadadanshi C~r.tnstLtution.Le gouvernementdu Canada
propose d’insérer a l’article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867, une
(( clauseCanada >> énonçant ce que nous sommesen tant que peuple et cea
quoi nous aspirons. Le gouvernement du Canada croit que cette clause
devrait faire état descaractéristiqueset desvaleurscanadiennessuivantes

. une fédération dont l’identité se noun-it des caractéristiques
pa.rticulières a chaqueprovince, aux territoires et aux collectivités;

I l’égalité desfemmeset deshommes;
. l’attachement desCanadiensaux principes d’équité, d’ouverture et de

pleineparticipation de tous lescitoyensa la vie de leur pays, queues
que soient leur race, leur couleur, leurs croyances, leur condition
mentale ou physiqueou leur culture;

S la reconnaissancede l’autonomie despeuplesautochtonescommefait
historique et la reconnaissancede leurs droits au sein du Canada;

S la reconnaissancede la responsabilitédesgouvernementsdepreserver
lestleux majorités et minorités linguistiques du Canada;



. Ia responsabilité fondamentalequi incombeau Québecde protéger et
de promouvoir sa sociétédistincte;

. la contribution de peuplesd’origines culturelles et ethniquesdiverses
a l’édification d’un Canadafort;

. l’importance de la tolerance,tant pour les individus que pour les
groupeset les collectivités;

. un engagementa l’égard de l’objectif du développement durable
compte tenu de l’importance du territoire, de l’air et de l’eau et de
la responsabilité que nous avons de les preserver et de les protéger
pour lesgénérations futures;

. le respectdesdroits individuels et collectifs tels qu’énoncésdansla
Charte canadiennedes droits et libertés

. la libre circulation des personnes, des biens, des services et des
capitauxdansl’ensemblede l’union économique canadienne, et le
principede l’égalité deschancesdansl’ensembledu Canada;

. l’engagementenvers le bien-être de tous les Canadiens;

. l’attachement a un régime de gouvernement parlementaire
démocratique;

. l’équilibre typiquementcanadienentre les libertés individuelles et
collectivesd’une partet, d’autre part, lesresponsabilitésindividuelles
et collectivesque nous partageons tous.

Partie II : Des institutions réceptivesau service d’un
Canada moderne

8. Chambredescommunes.Le gouvernementdu Canadas’engagea
poursuivre le processusde réforme parlementaire pour offrir plus de votes
libres aux députéset limiter le nombre de votes de censure.

9, Pth~cipesa la basedeus réformedu Sénaf: un Sénatélu, efficace
et plus equitable. Le gouvernementdu Canadapropose

. que le Sénatsoit élu directement; S

. que leselectionsau Sénatcoincident avecleselectionsa la Chambre
des communes;

. que la composition du Sénatassure une representationbeaucoupplus
equitabledesprovinceset des territoires;



S que la Chambre descommunesdemeurel’organe législatif principal;

S qu’en règle générale, ii faille, pour que des mesuresdeviennentlois,
qu’elles soient approuvéestant par le Sénatque par la Chambre des
communes,commec’est le cas actuellement;

. pour les questions relatives a la langue et a la culture, que le Sénat
soit assujetti a une règle spéciale,celle de la majorité double, pour
la tenue des votes;

S dansle casdesquestionsd’importancenationale,commeIa defense
nationaleet les relations internationales,que le Sénatdisposed’un
veto suspensifde six mois. Après expiration d’un veto suspensif, la
Chambre des communesdevrait adopter de nouveau le projet de loi
visé par ce veto pour qu’il devienne loi;

. étantdonnéqu’il n’estpasunechambredotéed’un votedeconfiance,
que le Sénat n’ait aucun role législatif a l’égard des projets de loi de
credits et des mesuresde financement, y compris les pouvoirs
d’emprunt;

S que les autochtones du Canada soient assuresd’une representation
au Sénat;

. que le Sénat continue d’avoir pour mandat de mener des enquêtes
spécialessur des questions de politique d’intérêt public.

10. Details de ki reforme du Sénat. Le gouvernementdu Canada
propose que le Comité mixte special du Parlement examine les questions
suivantes

I le mode d’élection directe du Sénat;

. le nombre Ct la repartitionappropriésdessiegesau Sénat;

. en consultation avec les peuples autochtones, la representation
appropriéedesPremieresnationsdu Canada.

11. Ratification par le Sérzat des izomii~atioi~saux conseils et
organismesde réglementation.Le gouvernementdu Canadaproposeque
le Sénat alt le mandat d’entériner la nomination du gouverneur de Ia Banque
du Canadaet lesnominations aux postesde direction d’institutions culturelles
nationales telles que Radio-Canada, le Conseil desarts du Canada, l’Office
national du film, la Bibliothèque nationale, les Archives nationales,les
musées nationaux, la Société de développement de l’industrie
cinématographique canadienneet le Centre national des arts, de mêmeque
lesnominations a la direction des conseilset organismesde réglementation,
comme I’Office national de I’énergie, l’Office national des transports, le



Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, la
Commissionde l’immigration et du statut de réfugié et l’Office canadiendes-
evaluationsenvironnementalesdont la creationest envisagée.

12. Nominations a la Cour supremedu Canada. Le gouvemement
du Canada apportera a la Constitution une modification qui conférera aux
provinces et territoires un role dans le processusde nomination a la Cour
supreme. Celles-ci seraient faites par le gouvemementfédéral a partir de
listes de candidats soumises par les gouvernements provinciaux et
territoriaux, le candidat choisi devant recevoir l’agrément du Conseil privé
de la Reine pour le Canada.

Le gouvernementdu Canadaserait disposea aller de l’avant avec la
consecration dans la Constitution de l’existence de la Cour supreme et de
sa composition s’il était jugé souhaitabled’inclure dans les propositions
définitives des questions nécessitantl’unanimité.

13. La formule de modificationde ía Constitution. Le gouvernement
serait dispose a aller de l’avant avec les changementsa la formule de
modification proposes dans l’Accord du lac Meech si un consensussur le
sujet devait se dégager, si l’accession des territoires au statut de provinces
devait sefaire en vertu de la formule actuelle, et s’il était jugé souhaitable,
dans les propositions définitives, d’inclure des questions nécessitant
1’ unanimité.

Partie III : Preparer un avenir plus prospère
14. L’élargissementde l’article 121, hi clausedu marché commun.

Le gouvernementdu Canada propose que l’artiçle 121 de la j~j
constitutionnelle de 1 867 soit modiflé pour se lire comme suit

121. (1) Le Canadaconstitueune union économiqueoà est assuréela
liberté de circulation despersonnes,desbiens,desservicesetdes
capitaux indépendammentde toute barrière ou autre restriction
fondéesur lesdélimitationsprovinciales ou territoriales.

(2) ii estinterdit au Parlementet au gouvernementdu Canada,de
inêmequ‘aux legislatureset aux gouvernementsdesprovinces,de
contrevenir,par la loi oudansla pratique,auprincipe énoncéau
paragraphe(1). -

(3) Le paragraphe(2) n ‘a paspour effetd‘invalider.•

a) les lois fedéralesédictéespour la mise en oeuvre des

principes de la péréquationet du développementregional;

b) les loisprovinciales édictéesenfaveur de la reduction des
inégalitéséconomiquesentre regionsde la mêrneprovince, a



condition que ceslois ne créentpas, a l’égard despersonnes,
biens,servicesou capitauxd ‘origine extérieurea la province,
desbarrièresou autresrestrictionsplus sévèresqu ‘a l’égard
despersonnes,biens, servicesou capitaux provenant d’une
region de la province; ou

c) les lois fédérales ou provinciales déclarées d ‘intéret
nationalpar le Parlement.

(4) La declaration viséea l’alinéa (3)c) n ‘a d‘effet quesi elle est
agrééepar lesgouvernementsd‘au momsdeuxtiers desprovinces
dont la population confondue représente,selon le recensement
general le plus recent a l’epoque, au momscinquantepour cent
de la population de touteslesprovinces.

(5) Le presentarticle entrera en vigueur le i~juillet 1995.

15. Le pouvoir degestionde l’union économique.Le gouvernement
du Canada propose d’ajouter l’article suivant a la Loi constitutionnelle de
1867, immédiatement après l’article 91

91A. (1) Sansque soientmod~fieessesautrescompetenceslégislatives,
le Parlementdu Canadaa competenceexclusivepour lég~fereren
toutematièrequ ‘il declareutile a 1 ‘efficacite defonctionnementde
1 ‘union économique.

(2) Uric loi fédéraleédictéeau titre du presentarticle n ‘a d‘effet
queSi elleestagrééepar lesgouvernementsd‘au momsdeux tiers
desprovincesdont la populationconfondue représente,selon le
recensementgénéralle plusrecenta i ‘époque,au mothscinquante
pour centde la population de muteslesprovinces.

(3) L ‘assembléelegislatived ‘uneprovincedont le gouvernement
n ‘approuvepc,sune loifédéraleviséeauparagraphe(2) peut,par
une resolution adoptéepar soixantepour cent de sesmembres,
declarerexpressémentquela loifédéralene s‘appliquepassur son
territoire.

(4) La declaration viséeau paragraphe(3) cessed ‘avoir effet a
la datequi y estpréciséeou, auplus tard, trois ansaprèsqu‘elle
a étéfaite.

12 gouvernement du Canada propose en outre que le Comité mixte
special examine si la resolution devrait être renouvelable.



S 16. L’harmonisation despolitiqueséconomiques.Legouvernementdu
Canadapropose~galementd’élaboreraveclesprovincesun calendrierannuel
qui permettra l’établissement de processusbudgétaires plus ouverts et plus
visibles.

J~dCgouvernementdu Canadaproposeaussid’établir aveclesprovinces
des lignes directrices destinéesa améliorer la coordination des politiques
financières et leur harmonisation avec lespolitiques monétaires du Canada.
Une fois approuvées, ces lignes directrices seraient énoncées dans la

S legislation fédérale en vertu du nouveau pouvoir de gestion de l’union
économique.En consequence,ceslignesdirectrices exigeraientl’approbation
d’au moms sept provinces représentant 50 pour 100 de la population et un
maximum de trois provinces pourraient se prévaloir du droit de retrait.

Le gouvernementproposeen outre de discuter avec les provinces
l’établissementd’unorganismeindépendantchargédesurveiller etd’évaluer
les politiques macro-économiquesdesgouvemementsfédéral et provinciaux.

17. La réforme de la Banque du Canada. Le gouvemement du
Canadaproposede modifier la Loi sur Ia Banquedu Canadaafin qu’il soit
clair que le mandat de la Banqueest de réaliser et de preserver la stabilité
desprix. Afin que les regions soient représentéesau conseild’administration
de la Banque du Canada, le gouvernement demandera l’avis des
gouvernements provinciaux et territoriaux et il les consultera avant de
nommer des membresau conseil de direction. Le gouvernementproposeen
outre de créer des comités consultatifs régionaux qui conseilleront les
directeurs de la Banque au sujet de la conjoncture économique dans les
regions. Le gouvernement cherchera aussi l’avis des gouvernements
provinciaux et territoriaux concemant la constitution de ces comités. Qui
plus est, la nomination du gouverneur de la Banque du Canada serait
assujettie a la ratification du Sénat.

18. Laformation. Le gouvernementdu Canadaproposela modification
de l’article 92 de la Loi constitutionnelle de 1 867 pour que la formation de
la main-d’oeuvre soit reconnue explicitement commeétant un domaine de
competenceprovinciale exclusive.

19. L’immigration. Compte tenu du role que doit jouer le
gouvernementdu Canadadansl’établissementde la politiquecanadienneet
des objectifs nationaux en matière d’immigration, le gouvemement du
Canada est disposea négocieravectouteprovince desententesadaptéesa
la situation particulière de cetteprovince et a consigner cesententesdansIa
Constitution.



20. La culture. Le gouvernement du Canada négociera avec les
provinces, a leur demande,desaccords adaptésa la situation particulière de
chaqueprovince, afin de définir clairement le role de chacun des ordres de
gouvemement.S’il y a lieu, cesaccords seront inscrits dans la Constitution.

21. La radiodiffusion. Le gouvemementdu Canada propose ce qui
suit

1 . consulter lesprovinces au sujet de l’octroi des nouvelleslicences;

2. donner aux gouvernementsprovinciaux et a leurs mandataires la
possibilité de devenir des entreprises de radiodiffusion publiques
a part entière ayant une programmation variée, sousreserve de la
réglementationdu CRTC;

3. régionaliserdavantagelesactivitésdu CRTC et élargir les rolesde
sesbureaux régionaux;

4. permettre aux provinces de participer a la nomination des
commissairesrégionauxdu CRTC.

22. Le pouvoir résiduel. Le gouvernementdu Canadaproposede se
réserverla dispositionrelativea < la paix, l’ordre et le bon gouvemement
de la Loi constitutionnellede 1 867 afin de preserversa competencea l’égard
des questions ou des urgences nationales. Le gouvemementdu Canada est
toutefois disposea transférer aux provinces les prerogatives concernant les
questions qui ne sont pas de nature nationale, et qui n’ont pas été
spécifiquement attribuées au gouvernement fédéral en vertu de la
Constitution ou suite a une decision d’un tribunal.

23. Le pouvoir déclarcfoire du gouvernement federal. Le
gouvemement du Canada est dispose a appuyer une modification
constitutionnelle destinée a supprimer le pouvoir déclaratoireénoncéa
l’alinéa 92(1O)(c).

24. La reconnaissancedesspheresde competenceprovinciale. Dans
ce cadre, le gouvemementdu Canada est déterminé a assurer le maintien
de la capacité canadienneactuelle de recherche et de développementet a
s’acquitter de ses obligations constitutionnellesa l’égard des relations
intemationaleset desaffaires autochtones.Le gouvemementdu Canada est
dispose a reconnaltrela competenceexclusivedesprovinceset a discuter
avec elles de la meilleure facon d’exercer son role dans les domaines
suivants

. le tourisme

. la foresterie
I les.mines
. les loisirs



. le logement

. les affaires municipales ou urbaines

25. La délégationdepouvoirslégiskitif’s. Legouvemementdu Canada
entérine la recommandationdu Comité mixte parlementaireBeaudoin-
Edwards voulant que la Constitution soit modifiée de façon a permettre la
délégation de pouvoirs législatifs entre le Parlement et les assemblées
législatives et que soient insérées dans la Constitution des dispositions
permettant la délégationde pouvoirs législatifs d’un ordre de gouvemement
a l’autre avecle consentementmutuel des corps législatifs concemés.

26. Secteurssujetsa Ia rationalisation. Afin de foumir aux Canadiens
le meilleur service au coüt le plus faible possible, le gouvemementfédéral
est dispose a discuter avec les provinces de la rationalisation des
programmes et des servicesgouvemementauxet d’examiner avecellesquel
ordre de gouvernement est le plus en mesure d’en assurer la prestation.
Toutes les propositions des provinces seront examinées.Dans un premier
temps, le gouvernement propose d’entamer des discussions avec les
provinces dans les domainessuivants

. les poursuites contre les trafiquants de drogue
. la conservation et la protection de la faune
. le transport des marchandisesdangereuses
. la conservation de l’eau et des sols
. les services de traversiers
. les ports pour petites embarcations
. certainsaspectsde Ia réglementationdu secteurfinancier
. certains aspectsde la Loi sur les faillites
. certains aspectsdes pratiques commercialesdéloyales
. les programmes d’inspection

27. L’exercicedu pouvoirfédéraldedépenserdansles domainesde
competenceprovinciale exclusive.Le gouvemementdu Canada s’engagea
n’entreprendre aucun nouveau programme cofinancé ni transferts condi-
tionnels dans les domaines de competenceexciusivementprovinciale sans
l’approbation d’au moms sept provinces représentant 50 pour 100 de la
population. Cet engagement serait inscrit dans la Constitution. La
modification constitutionnelle prévoirait aussi une compensationjuste pour
les provinces non participantes qui établiraientleurs propresprogrammes
atteignantles objectifs du nouveauprogrammenational.

28. La gestionde l’interdépendance: un Conseilde lafédération.Le
gouvernementdu Canada proposed’inscrire dans la Constitution un Conseil
de la fédération formé desgouvemementsfédéral, provinciaux et territoriaux
qui seréunirait pour prendre des decisionssur desquestionsde coordination
et de collaboration intergouvemementales.Le Conseil aurait pour mandat de
seprononcer parvote sur lesprojets de lois fédéraux visant a améliorer le
fonctionnementde l’union économiqueen vertu du nouveaupouvoir propose;



de se prononcer par vote sur les lignes directrices d’harmonisation et de
coordinationfinancières,de mêmequede determinerdesproceduresvisant
a améliorer la collaboration dans ce domaine; de prendre des decisionsa
l’égard de l’utilisation du pouvoir f&Iéral de dépenseren vue de la mise en
oeuvre de nouveaux programmes nationaux cofinancés et les transferts
conditionnels, dans les domainesde competenceexclusivementprovinciale.
Toutes lesdecisionsdu Conseil de la fédération nécessiteraientl’approbation
du gouvernement fédéral et d’au moms sept provinces représentant 50 pour

S ~ de la population.



RECYCLED/RECYCLE

LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTH~QUE DU PARLEMENT

~ 2



Annexe

Reconnaissancedu caractèredistinct du Québecdans la
charte

Voici le texte desarticles 1 25, 27, 28 et 3 1 et l’article 25.1 propose

S ~ ~ La Charte canadiennedesdroits et libertés garantit les droits et libertés qui y
sont énoncés,dans des limites raisonnables prescrites par Ia loi et dont la
justification peut sedémontrer dansle cadredune sociétélibre et ddmocratique.

25. Le fait que la présente Charte garantissecertains droits et certaines libertésne
devra pas être interprété de façon a abroger ou a porter atteinte aux droits ou
libertds ancestraux, issus de traités ou autres, des peuples autochtones du
Canada, notamment

a) aux droits et libertds reconnus par Ia Proclamation royale du 7 octobre
1763;

b) aux droits ou libertés issus d’accords sur des revendications territonales

ou ceux susceptiblesd’être ainsi acquis. (92)

25.1 (1) Toute interpretation del.a Charte doit concorderavec:

a) La protectionetLa promotiondu caractéredesociétédistinctedu Québec
au sein du Canada;
b) Ia protection de I’existence de Canadiens d’expressionfrançaise,
majoritairesau Québec,maispresentsaussidans le restedu pays,etde
Canadiensd’expressionangkzise,majoritairesdansle restedupays,mais
presentsaussi au Québec.

(2) Pour l’application dii para~raphe(1), une société distincte comprend
notamment

a) une majorité d’expressionfrancaise;
- b) une culture unique en songenre;

c) une tradition de droit civil.

27. Toute interpretation de la présente Charte doit concorder avec l’objectif de
promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine culturel desCanadiens.

28. Indépendamment des autres dispositions de la présente Charte, les droits et
libertésqui y sontmentionndssontgarantisdgalementauxpersonnesdesdeux
sexes.

3 1 . La présente Charte n’dlargit pas les compdtences ldgislatives de quelque
organisme ou autorité que ce soit.




